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3Résultats des actions relatives 
au développement durable

La Stratégie d’utilisation du bois dans la construction au Québec a pour but de créer une activité économique profitable 
et des emplois stimulants et durables, de faire du secteur forestier une industrie innovante et d’accroître l’utilisation du 
bois comme matériau écologique, ce qui contribue à atténuer les émissions de gaz à effet de serre.
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Plan d’action de développement  
durable 2008-2011
Le Plan d’action de développement durable 2008-2011 du Ministère a été rendu public le 9 avril 2009. Ce plan contient 
38 actions qui représentent la contribution du Ministère à la mise en œuvre de la Stratégie gouvernementale de déve-
loppement durable 2008-2013. Trois priorités guident ce plan d’action. D’abord, la sensibilisation et la formation du 
personnel qui sont déterminantes pour assurer une meilleure considération des principes de développement durable 
dans l’accomplissement de la mission du Ministère. La deuxième priorité consiste à réduire les répercussions, sur le 
plan environnemental, des activités du Ministère en appliquant des mesures concrètes dans les locaux occupés par son 
personnel, à l’occasion des déplacements d’affaires et sur le terrain. Enfin, le plan mise sur l’amélioration des pratiques 
dans les divers secteurs d’activité de l’organisation qui sont étroitement liés à l’aménagement durable du territoire et 
à l’amélioration de la qualité de vie des Québécois. À cet effet, signalons que treize des actions inscrites dans le plan 
d’action de développement durable figurent également dans le plan stratégique du Ministère. 

Au terme de trois années de mise en œuvre, plus de 75 % des actions sont terminées. Le Ministère reconduira, dans un 
deuxième plan d’action à paraître, certaines des actions significatives encore inachevées. 

Objectif gouvernemental 1

Mieux faire connaître le concept et les principes de développement durable et favoriser le 
partage des expériences et des compétences en cette matière et l’assimilation des savoirs  
et savoir-faire qui en facilitent la mise en œuvre

Objectif ministériel 
Développer une culture et un savoir-faire en développement durable par la sensibilisation et la formation 
du personnel

La sensibilisation et la formation sont des moyens à privilégier pour susciter l’adhésion du personnel à la démarche de 
développement durable. Dans le respect des orientations du Plan gouvernemental de sensibilisation et de formation 
du personnel de l’administration publique, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune a placé ce thème au 
cœur de son plan d’action 2008-2011. Au cours de cette période, le Ministère a d’abord mis la priorité sur la sensibili-
sation du personnel. Se ralliant à l’objectif gouvernemental révisé qui est de former 50 % de certaines catégories de 
personnel (encadrement, planification, analyse, organisation d’événements et communication), le Ministère déploiera 
des activités de formation au cours des deux prochaines années, soit jusqu’en mars 2013.
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27	 Cette action se poursuivra dans le prochain plan d’action de développement durable du Ministère.

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 80 %

 

INDICATEUR

Proportion d’employés  
sensibilisés à la démarche  
de développement durable

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Mesure du résultat 
prévue en 2010-2011

Mesure du résultat 
prévue en 2010-2011

90 % des  
employés de 
l’État sensibilisés 

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 40 %

 

INDICATEUR

Proportion d’employés ayant 
acquis une connaissance 
suffisante de la démarche de 
développement durable pour 
la prendre en considération 
dans leurs activités régulières

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Mesure du  
résultat prévue  
en 2010-2011

Mesure du  
résultat prévue  
en 2010-2011

Cible révisée à 
50 % du personnel 
ciblé d’ici à  
mars 2013 

Action 1.1 	� Mettre en œuvre des activités contribuant à la réalisation du plan gouvernemental de sensibilisation 
et de formation du personnel de l’administration publique 
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Le miniportail sur le développement durable de l’intranet ministériel est l’outil principal de sensibilisation des employés. 
Il est construit sur la base de la démarche québécoise de développement durable. Le menu principal permet d’accéder 
aux exigences de la Loi sur le développement durable, depuis la définition jusqu’aux diverses dimensions du dévelop-
pement durable, en passant par les enjeux de la stratégie et les actions mises de l’avant par le Ministère. Au cours de 
l’année, le miniportail sur le développement durable a fait connaître aux employés 28 réalisations figurant parmi les 
engagements du Ministère en développement durable. En complément, près de 80 manchettes supplémentaires qui 
traduisent la place du développement durable au ministère des Ressources naturelles et de la Faune ont été diffusées. 
L’effet des activités de sensibilisation réalisées par les ministères et organismes gouvernementaux en matière de déve-
loppement durable a été mesuré au cours du mois de mars 2011 par l’Institut de la statistique du Québec. Ce dernier a 
fait un sondage auprès d’un nombre représentatif d’employés de la fonction publique. Les résultats révèlent que 90 % 
des employés de l’État seraient sensibilisés à la démarche du gouvernement et au développement durable.

Sur le plan de la formation, le Ministère a terminé, tel qu’il l’avait annoncé dans son plan d’action de développement 
durable, une stratégie de déploiement de la formation pour le bénéfice de son personnel, laquelle entrera en vigueur 
en 2011-2012. 

Objectif gouvernemental 6

Appliquer des mesures de gestion environnementale et une politique d’acquisitions  
écoresponsables au sein des ministères et organismes gouvernementaux

Objectif ministériel 
Réduire les impacts environnementaux des activités du Ministère

Dès 2006, à l’instar de nombreuses grandes organisations, le Ministère s’est engagé à réduire les répercussions sur le 
plan environnemental de ses activités, en mettant en œuvre des pratiques de récupération multimatière, de gestion 
des matières dangereuses, de réduction de la consommation de carburant et d’économie d’énergie. Globalement, au 
terme des trois années du plan d’action de développement durable, 96 % des pratiques et activités prévues ont été 
mises en œuvre.
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28	Cette action se poursuivra dans le prochain plan d’action de développement durable du Ministère.

 

CIBLE 

D’ici à 2011, mise en 
œuvre des 28 pratiques 
et activités retenues

 

INDICATEUR

État d’avancement de la mise 
en œuvre des pratiques et 
activités retenues

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Mise en œuvre 
amorcée pour  
5 pratiques et 
activités (18 %)

Au total, mise en 
œuvre amorcée 
pour 20 pratiques 
et activités (71 %)

Au total, mise  
en œuvre de  
27 pratiques et 
activités (96 %)

Action 2.1 	� Mettre en œuvre des pratiques et des activités contribuant aux dispositions de la politique pour un 
gouvernement écoresponsable 
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Tableau 21 

État d’avancement des pratiques et activités, selon quatre mesures prioritaires

Mesures 
prioritaires

Description des pratiques et  
activités à mettre en œuvre et cible 
à atteindre d’ici à 2011

2008-2009 2009-2010 2010-2011

Récupération 
multimatière

Mettre en place la  
récupération multimatière 
dans 5 localités non 
desservies jusqu’à présent : 
Baie-Comeau, Trois-Rivières, 
Gatineau, Québec  
(1685, Wilfrid-Hamel) et une 
autre localité à déterminer.

Mise en place d’un  
programme de récupération 
dans trois immeubles de 
Baie-Comeau et dans un  
immeuble de Trois-Rivières.

Mise en place d’un  
programme de récupération 
au 1685, Wilfrid-Hamel 
(Québec), au 3950,  
boulevard Harvey  
(Saguenay) et au 16,  
Impasse de la Gare-Talon 
(Gatineau). 

Quatre-vingt-quinze pour 
cent (95 %) des employés du 
Ministère ont accès à des 
installations de récupération. 
Les places d’affaires non 
desservies (environ 20), 
accueillent moins de  
10 employés et sont situées 
en région nordique. 

Cible : 5 Résultat : 2 Résultat cumulatif : 5 Résultat cumulatif : 5

Gestion 
des matières 
dangereuses

Préparer un rapport de l’état 
de la situation sur la gestion 
des matières dangereuses  
au Ministère.

Élaborer un plan 
d’intervention.

Dépôt du rapport de l’état 
de la situation sur la gestion 
des matières dangereuses.

Le plan d’intervention n’a 
pas vu le jour, tel qu’il avait 
été prévu. Toutefois, des 
interventions ont été faites 
auprès des bureaux en 
région sur l’entreposage des 
bonbonnes de gaz propane.

Un plan officiel n’a pas  
pu être réalisé au cours de 
l’exercice. Toutefois, dans 
tous les projets d’aménage
ment où sont entreposées 
des bonbonnes de gaz 
propane, des pratiques 
sécuritaires sont prises  
en considération afin de 
maintenir, voire d’améliorer, 
le niveau de sécurité. Les 
connaissances sur le Système 
d’information sur les 
matières dangereuses 
utilisées au travail (SIMDUT) 
seront mises à jour auprès  
du personnel en cause  
en 2011-2012. 

Cible : 2 Résultat : 1 Résultat cumulatif :1 Résultat cumulatif : 1

Réduction de la 
consommation 
de carburant

Distribuer des autocollants 
rappelant les instructions de 
bonne conduite automobile 
pour tous les véhicules du 
Ministère.

Élaborer et appliquer un 
questionnaire pour évaluer 
les besoins lorsqu’il y a  
acquisition de véhicules.

Former le personnel à la 
conduite écoresponsable.

Distribution des  
autocollants.

Un questionnaire a été rédigé 
pour évaluer les besoins et 
favoriser l’acquisition de 
véhicules moins énergivores. 
Pour le moment, son  
utilisation se fait sur une 
base volontaire.

Onze employés du Ministère 
prennent part à un projet  
pilote de formation en 
matière de conduite éco-
responsable, destiné aux 
conducteurs de véhicules 
légers. Cette expérience est 
orchestrée par l’Agence de 
l’efficacité énergétique (AEE).

Les données du Ministère 
indiquent des réductions 
nettes de la consommation 
de carburant de 15,0 % sur 
route et de 13,0 % en ville 
pendant les cinq premières 
semaines qui ont suivi la 
formation. La réduction de 
la consommation en ville se 
maintient pendant les six 
premiers mois sans rappel 
des notions d’écoconduite.  
Sur route, les résultats sont 
stables pendant trois mois, 
mais chutent par la suite 
pour approcher les 8,0 %  
de réduction.

Cible : 3 Résultat : 1 Résultat cumulatif : 3 Résultat cumulatif : 3

Économie 
d’énergie dans 
les pépinières 
et les stations 
piscicoles

Réaliser des diagnostics 
d’économie d’énergie dans 
les 6 pépinières et 3 stations 
piscicoles du Ministère  
(total de 9 diagnostics).

Mettre en œuvre les pratiques 
d’économie d’énergie dans 
les 6 pépinières et 3 stations 
piscicoles du Ministère (total 
de 9 activités).

Réalisation d’un diagnostic 
d’économie d’énergie  
potentielles à la pépinière 
de Trécesson.

Réalisation de 5 diagnostics 
d’économie d’énergie dans 
les pépinières (Berthier, 
Grandes-Piles, Sainte-Luce, 
Saint-Modeste, Normandin).

Amélioration de l’éclairage, 
du système de pompage ou 
du système de chauffage 
(conversion du mazout à 
l’électricité) dans 4 pépinières 
et 1 station piscicole.

Réalisation de 3 diagnostics  
internes (inspirés des modèles 
faits en pépinières) dans les 
stations piscicoles (Baldwin, 
Tadoussac, Lac des Écorces).

Amélioration de l’éclairage, 
du système de pompage et 
du mode de chauffage dans 
les 2 pépinières (Trécesson, 
Normandin) et les 2 stations 
piscicoles (Tadoussac,  
Baldwin) restantes. Utilisation 
de véhicules hybrides et  
de voiturettes électriques 
dans la majorité des unités 
administratives.

Cible : 18 Résultat : 1 Résultat cumulatif : 11 Résultat cumulatif : 18

TOTAL Cible : 28 Résultat : 5 Résultat cumulatif : 20 Résultat cumulatif : 27
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Le cadre de gestion pour des pratiques d’acquisition de produits et services écoresponsables a été diffusé aux gestionnaires 
en juillet 2009. Pour l’année 2010-2011, le suivi des achats montre que le papier recyclé contenant au moins 30 % de fibres 
post-consommation a représenté 97,1 % des achats de papier au Ministère, alors que les pneus remoulés et les piles 
rechargeables ont représenté, respectivement, 1,3 % et 3 % des achats de ces produits.

Sous la gouverne du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, plusieurs ministères se 
concertent pour élaborer un modèle de système de gestion environnementale (SGE) appliqué à la réalité gouver-
nementale. Le Ministère a poursuivi sa participation à cette table de concertation sur les SGE, en prenant part aux 
rencontres tenues au cours de l’année. Dans la foulée de ces travaux, le Ministère a amorcé l’élaboration d’un SGE qui 
s’appliquerait aux aspects environnementaux les plus significatifs de ses interventions.

Objectif gouvernemental 15

Accroître le niveau de vie

Objectif ministériel 
Améliorer la vitalité économique des régions du Québec

La mise en valeur des ressources naturelles et du territoire contribue, de façon significative, à l’économie du Québec, 
en plus de constituer l’assise économique de bon nombre de régions. Des projets économiques de première importance 
découlent des diverses stratégies et politiques mises en place par le Ministère. La réalisation de ces projets, partout  
au Québec, font du Ministère et de ses partenaires des acteurs d’influence pour l’application des principes de  
développement durable.

 

CIBLE 

D’ici à juin 2009, 
diffusion du cadre 
d’acquisitions

 

CIBLE 

D’ici à 2011, adoption 
d’un système de gestion 
environnementale 

 

INDICATEUR

État d’avancement  
de l’élaboration du  
cadre d’acquisitions  
écoresponsables

 

INDICATEUR

État d’avancement de 
l’élaboration du système de 
gestion environnementale

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Élaboration du 
projet de cadre 
d’acquisitions

Cadre 
d’acquisitions  
diffusé

Cible atteinte  
en 2009-2010 

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Mesure du  
résultat prévue  
en 2010-2011

Mesure du résultat 
prévue en 2010-2011 
(travaux en cours)

Système  
de gestion  
environnementale 
en élaboration

Action 2.2 	 Élaborer un cadre d’acquisitions écoresponsables

Action 2.3 	� Élaborer un système de gestion environnementale, de concert avec d’autres ministères  
et organismes gouvernementaux
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En mai 2008, le gouvernement du Québec annonçait une stratégie d’utilisation du bois dans la construction au Québec. 
Cette stratégie permettra de créer une activité économique profitable et des emplois stimulants et durables, afin de 
faire du secteur forestier une industrie innovante. En favorisant l’utilisation du bois comme matériau écologique, la 
stratégie contribue aussi à l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre. 

Faisant preuve d’exemplarité, le Ministère prend des engagements concrets en ce qui a trait à la promotion et à  
l’utilisation du bois dans ses projets de réfection et de construction. Le bois fait partie intégrante du projet de Sept-Îles 
mis en œuvre en 2010-2011. De plus, ce projet a permis de regrouper, dans un même édifice, des équipes du Ministère 
jusqu’alors dispersées.

Le Québec a mis en place des programmes d’efficacité énergétique afin, notamment, de réduire l’utilisation du mazout 
lourd au profit d’autres sources d’énergie, dont la biomasse forestière. Avec le programme d’attribution de la biomasse 
forestière29, le Ministère donne accès à des quantités de matière ligneuse provenant des forêts du domaine de l’État 
pour différents usages, telle la transformation de l’énergie. Les ententes d’attribution sont accordées par des appels 
de propositions ou par des ventes aux enchères. Pour les besoins du présent rapport, le résultat synthèse est exprimé 
sans nuance du mode d’attribution, sous le vocable « appels de propositions ». 

En 2010-2011, sept appels de propositions et deux ventes aux enchères supplémentaires ont été effectués dans les  
régions du Saguenay–Lac-Saint-Jean, de la Capitale-Nationale, de l’Outaouais, de l’Abitibi-Témiscamingue, du Nord-
du-Québec et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine. Ainsi, depuis le lancement du programme en juin 2008, 14 appels de 
propositions et 3 ventes aux enchères ont permis l’attribution, sur une base annuelle, de 1 251 479 tonnes métriques 
vertes (tmv/an). Ces quantités de biomasse forestière sont réparties selon 30 ententes d’attribution d’une durée variant 
de un à cinq ans, et ce, dans 9 régions du Québec.

29	Programme d’attribution de la biomasse forestière 
	 www.mrnf.gouv.qc.ca/forets/entreprises/entreprises-transformation-biomasse.jsp

 

CIBLE 

D’ici à 2011, mise en 
œuvre du programme 
et lancement des appels 
de propositions dans  
9 régions

 

INDICATEUR

État d’avancement de la mise 
en œuvre du programme 
d’attribution de la biomasse 
forestière

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Lancement  
de 3 appels  
de propositions  
(Outaouais,  
Bas-Saint-Laurent 
et Mauricie– 
Centre-du-Québec) 

Au total, lancement 
de 8 appels de 
propositions

Au total,  
lancement  
de 17 appels  
de propositions 
dans 9 régions

Action 3.2 	 Mettre en œuvre le programme d’attribution de la biomasse forestière

 

CIBLE 

D’ici à 2011, rendre 
compte du nombre  
de projets

 

INDICATEUR

Nombre de projets ayant 
fait l’objet de requêtes 
spécifiques pour privilégier 
l’usage du bois dans la  
réfection des immeubles  
occupés par le Ministère

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
2 projets (Gaspé  
et Radisson)

5 projets  
(Québec secteur 
Charlesbourg,  
Lebel-sur-Quévillon, 
Roberval, Sainte-
Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, 
Ville Saguenay, 
secteur La Baie)

1 projet  
(Sept-Îles)

Action 3.1 	 Mettre en œuvre la stratégie d’utilisation du bois dans la construction au Québec
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Le Québec souhaite atteindre, d’ici à 2012, une moyenne de 5 % d’éthanol dans l’essence vendue à l’intérieur de son 
territoire. Depuis 2008, le Ministère appuie financièrement deux projets importants qui contribueront à l’atteinte de 
cette cible. Il s’agit de la Chaire de recherche industrielle sur l’éthanol cellulosique de l’Université de Sherbrooke et du 
démarrage de l’usine de démonstration de production d’éthanol cellulosique d’Enerkem, à Westbury. Le Ministère a 
aussi accordé son soutien financier au Réseau Trans-tech en vue de faire une étude et de dresser une cartographie des 
technologies et des expertises québécoises en fonction des intrants possibles pour le bioraffinage. Enfin, un quatrième 
projet, mené par le Conseil québécois de la coopération et de la mutualité, consiste à mettre au point un outil de prise 
de décision en matière de bioénergies. Aucun nouveau projet n’a été soutenu, sur le plan financier, par le Ministère 
en 2010-2011.

Cet indicateur correspond à l’indicateur 8.1 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif Contribuer 
à l’atteinte des cibles de la stratégie énergétique du Québec 2006-2015 qui est rattaché à l’orientation stratégique Optimiser 
la mise en valeur des ressources naturelles et du territoire. Ces résultats sont décrits à la page 48 du présent rapport.

Cet indicateur correspond à l’indicateur 8.3 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif Contribuer 
à l’atteinte des cibles de la stratégie énergétique du Québec 2006-2015 qui est rattaché à l’orientation stratégique Optimiser 
la mise en valeur des ressources naturelles et du territoire. Ces résultats sont décrits à la page 48 du présent rapport.

Le Plan cuivre a pour but d’instaurer le renouvellement des ressources minérales en cuivre du Québec par la relance 
de l’exploitation du cuivre et le développement, à long terme, des communautés minières de l’Abitibi-Témiscamingue 
et de la Baie-James.

8.1

8.3

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 4 500 MW

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 1 600 MW

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 50 cibles 
d’exploration

 

INDICATEUR

Nombre de mégawatts (MW) 
retenus pour de nouveaux 
projets hydroélectriques

 

INDICATEUR

Nombre de mégawatts (MW) 
éoliens implantés

 

INDICATEUR

Nombre de cibles 
d’exploration du  
cuivre générées

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Contribution aux 
travaux prépara-
toires du projet 
de complexe de la 
rivière Romaine

1 550 MW retenus 
pour le projet de 
complexe de la 
rivière Romaine

Travaux en cours 
au complexe de la 
rivière Romaine 
(la mise en service 
de la première 
centrale prévue 
pour 2014)

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
531,75 MW  
implantés

Au total, 659,25 MW 
implantés

Au total, 659,1 MW 
implantés

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
14 cibles 
d’exploration

Au total, 27 cibles 
d’exploration

Au total, 41 cibles 
d’exploration

Action 3.4 	 Lancer de nouveaux projets hydroélectriques

Action 3.5 	 Contribuer à l’implantation de l’énergie éolienne

Action 3.6 	� Générer des cibles d’exploration de cuivre par l’acquisition de nouvelles données géoscientifiques 
en Abitibi et dans le nord du Québec

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 5 projets

 

INDICATEUR

Nombre de projets  
d’éthanol cellulosique  
soutenus financièrement  
par le Ministère

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
2 projets Au total, 4 projets Au total, 4 projets

Action 3.3 	� Augmenter la teneur en éthanol de l’essence consommée au Québec en recourant essentiellement 
à la production québécoise basée sur les matières premières cellulosiques (L’éthanol cellulosique sera 
produit à partir de résidus forestiers et agricoles ainsi que de déchets urbains et industriels résiduels.)
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En 2010-2011, 14 nouvelles cibles géologiques pour le cuivre ont été définies à la suite des travaux d’acquisition de 
nouvelles données géoscientifiques sur le territoire visé par le Plan cuivre. Le résultat compilé au 31 mars 2011 s’élève 
à 41 cibles pour la période allant de 2008 à 2011 et représente plus de 80 % de la cible initiale. Quelques nouvelles 
cibles d’exploration pourraient être définies au moyen du traitement ultérieur des données recueillies au cours de 
l’année. Mentionnons par ailleurs que les travaux exécutés sur ce même territoire ont permis de définir plusieurs cibles 
d’exploration pour d’autres substances que le cuivre, notamment l’or, l’argent, l’uranium et les kimberlites (diamant). 
Seulement en 2010-2011, ces nouvelles cibles d’exploration minérale dépassent les 50 cibles visées pour le cuivre.

Le Ministère poursuit son rôle d’accompagnateur en offrant son soutien pour favoriser la réalisation des projets en région. 
Le développement du système de suivi global des projets d’investissement a été terminé en 2010. Cet outil a pour 
but de fournir une vision d’ensemble des projets afin de mieux coordonner les appuis gouvernementaux lorsqu’ils 
sont nécessaires. Les fonctionnalités de ce système permettent, notamment, de produire des rapports portant sur les 
retombées économiques pour les communautés et sur le suivi de l’évaluation environnementale des projets. Les utilisateurs 
affectés à la saisie des projets ont reçu une formation. Au moment de la saisie des données, il a été constaté que certaines 
améliorations devaient être apportées au système. Ces travaux débuteront en 2011-2012.

Objectif gouvernemental 18

Intégrer les impératifs du développement durable dans les stratégies et les plans 
d’aménagement et de développement régionaux et locaux

Objectif ministériel 
Adopter une gestion intégrée et régionalisée des ressources naturelles et du territoire

Afin d’appuyer le développement durable, le Ministère privilégie une gestion intégrée et régionalisée qui concilie les 
besoins sociaux, les objectifs économiques, ainsi que les préoccupations environnementales.

Dans le respect des balises gouvernementales, les régions jouent maintenant un rôle plus important dans la gestion 
des ressources naturelles et du territoire. De plus, elles bénéficient d’une très grande autonomie dans les choix et les 
priorités qu’elles souhaitent mettre de l’avant.

Dans le contexte de la gestion intégrée et régionalisée, les conférences régionales des élus (CRE) et leurs commissions 
régionales sur les ressources naturelles et le territoire (CRRNT) ont la responsabilité d’élaborer des plans régionaux de 
développement intégré des ressources naturelles et du territoire (PRDIRT) et de participer à leur mise en œuvre d’ici 
mars 2013. Au 31 décembre 2010, la plupart des CRRNT avaient déposé officiellement leur PRDIRT. Depuis, les directions 
générales en région (DGR) du Ministère travaillent à la préparation de leur avis. Par conséquent, aucun avis n’a été 
formulé par le Ministère en 2010-2011.

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 16 avis 
ministériels

 

INDICATEUR

Nombre d’avis formulés par 
le Ministère sur les PRDIRT

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Dépôt des  
PRDIRT prévu en 
décembre 2010

Dépôt des  
PRDIRT prévu en 
décembre 2010

16 PRDIRT 
élaborés, avis  
en élaboration

 

CIBLE 

D’ici à décembre 2010, 
démarche d’accompagne
ment en place

 

INDICATEUR

État d’avancement de la  
démarche d’accompagne
ment des promoteurs

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Travaux en cours Travaux en cours Travaux en cours

Action 3.7 	� Travailler de concert avec les partenaires au soutien de projets structurants

Action 4.1 	� Accompagner les milieux régionaux dans l’élaboration des premiers plans régionaux  
de développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT)



rapport annuel de gestion  2010-2011 
MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE86

Conformément aux orientations gouvernementales en matière de décentralisation et de régionalisation, la gestion 
de droits fonciers et la gestion de l’exploitation du sable et du gravier sur les terres du domaine de l’État peuvent être 
assumées par les acteurs du domaine municipal. Cette délégation régionale de pouvoirs et de responsabilités procure 
aux municipalités régionales de comté (MRC) de nouveaux leviers de développement économique, en plus de rapprocher, 
du citoyen, les services publics.

On compte actuellement 29 MRC qui se chargent des responsabilités déléguées par le Ministère dans les régions du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean, de Lanaudière, des Laurentides, du Bas-Saint-Laurent, de la Capitale-Nationale et de la 
Mauricie. 

En vertu des dispositions prévues dans l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec 
et les Cris du Québec, le Ministère met en place un régime forestier adapté et favorise la participation des Cris à l’éla-
boration des plans d’interventions forestières, soit les plans généraux d’aménagement forestier (PGAF) et les plans 
annuels d’interventions forestières (PAIF) qui en découlent, de même qu’aux modifications de ceux-ci. 

Au 31 mars 2011, les 15 PGAF applicables au territoire de l’Entente sont approuvés et mis en vigueur sur le territoire. 
Il en va de même pour les 15 PAIF qui en découlent. Ces plans sont donc conformes au régime forestier adapté 
de l’Entente et ont permis la délivrance de tous les permis d’intervention sur les unités d’aménagement en cause.  
En conséquence, pour l’année 2010-2011, la planification forestière sur le territoire de l’Entente intègre 100 % des 
modalités prévues.

Le Ministère s’acquitte de ses devoirs de consultation conformément au Guide intérimaire en matière de consultation 
des communautés autochtones proposé par le Secrétariat des affaires autochtones. Dans le but de promouvoir une 
relation de confiance basée sur la collaboration et d’optimiser la contribution des communautés autochtones aux processus 
de consultation, le Ministère travaille actuellement à adapter, au contexte spécifique de la gestion des ressources naturelles 
et du territoire, les modalités d’application du guide. Au 31 mars 2011, les modalités de consultation proposées étaient 
en validation au Secrétariat des affaires autochtones.

 

CIBLE 

Intégrer 100 % des 
modalités aux plans

 

CIBLE 

D’ici à 2011, revoir  
les modalités de 
consultation

 

INDICATEUR

Taux d’intégration des 
modalités du régime forestier 
adapté dans les plans 
d’interventions forestières

 

INDICATEUR

État d’avancement de la 
révision des modalités de 
consultation

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
100 % des  
modalités intégrées 
dans les plans

100 % des  
modalités intégrées 
dans les plans

100 % des  
modalités  
intégrées dans  
les plans

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Révision des  
modalités  
de consultation  
en cours

Révision des  
modalités  
de consultation  
en cours

Modalités de 
consultation  
en validation

Action 4.3 	� Mettre en place un régime forestier adapté dans les limites du chapitre 3 de l’Entente concernant 
une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec, favorisant  
la participation des Cris à l’activité forestière en région

Action 4.4 	�O ptimiser la contribution des communautés autochtones aux processus de consultation

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 10 ententes 
de délégation signées

 

INDICATEUR

Nombre d’ententes  
de délégation signées  
avec les MRC

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Discussions avec les 
MRC en cours

5 ententes signées 24 ententes 
signées

Action 4.2 	� Décentraliser la gestion des baux de villégiature, le contrôle de l’occupation du territoire  
et la gestion de l’exploitation du sable et du gravier
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CIBLE 

D’ici à 2011, mettre  
en œuvre les actions 
(2008-2009 : 1;  
2009-2010 : 9  
et 2010-2011 : 11)

 

INDICATEUR

Nombre d’actions réalisées 
conformément au plan 
d’action gouvernemental

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Mise en œuvre de 
la 1re action

Au total, mise en 
œuvre de 8 actions

Au total, mise  
en œuvre de  
10 actions

Action 4.5 	� Mettre en œuvre les actions du plan d’action gouvernemental pour l’accompagnement-conseil des 
acteurs du milieu municipal et des entreprises qui soutiennent le dynamisme territorial 

 

CIBLE 

100 % des entités ciblées

 

INDICATEUR

Pourcentage d’associations 
d’entreprises et de commis-
sions régionales sur les 
ressources naturelles  
et le territoire (CRRNT) 
sensibilisées à l’adoption 
d’une démarche de  
développement durable

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Mesure du  
résultat prévue  
en 2010-2011

Mesure du  
résultat prévue  
en 2010-2011

Indicateur et cible 
révisés pour 2013

                                                                                                                                                                                 30 

Dans le contexte de la Stratégie gouvernementale de développement durable 2009-2013, le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune a contribué aux travaux des tables d’accompagnement-conseil des entreprises du secteur 
privé (TACEP) et des organismes municipaux (TACOM). Il s’agit, principalement, d’actions préparatoires à la sensibilisation 
de ces organisations qui soutiennent le dynamisme territorial.

Dans le respect du Plan d’action gouvernemental pour l’accompagnement-conseil des organismes municipaux et des 
entreprises, 10 des 11 actions prévues en 2010-2011 ont été accomplies. Le véhicule principal de sensibilisation des 
organisations ciblées consiste en des répertoires d’outils et de programmes gouvernementaux qui appuient les initiatives 
de développement durable. Déjà, les répertoires sont accessibles31 aux entreprises du secteur privé. 

Le plan d’action gouvernemental prévoit mesurer le taux d’adoption d’une démarche de développement durable par 
les organisations ciblées en 2013. Le Ministère se rallie à cet objectif gouvernemental et révisera, en conséquence, son 
indicateur et sa cible dans le prochain plan d’action de développement durable. 

Objectif gouvernemental 22

Assurer la protection et la mise en valeur du patrimoine et des ressources naturelles  
dans le respect de la capacité de support des écosystèmes

Objectif ministériel 
Assurer la conservation et la protection du patrimoine naturel et territorial

Au Ministère, la formulation des politiques de gestion des ressources naturelles et du territoire public tient compte 
de la pérennité des ressources, de la multiplicité des usages, des préoccupations régionales et de la gestion intégrée. 

De la restauration des sites miniers abandonnés à l’évaluation de la précarité d’espèces fauniques, les actions sont 
fondées sur des priorités de conservation de la biodiversité et des écosystèmes, tout en tenant compte des préoccupations 
de la population et des communautés régionales et autochtones. 

30	Cette action se poursuivra dans le prochain plan d’action de développement durable du Ministère.
31	 Le développement durable  : au cœur de votre stratégie d’affaires 
	 www2.gouv.qc.ca/entreprises/portail/quebec/developpementDurable?lang=fr&d=developpementDurable
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CIBLE 

D’ici à 2011, 3 sites 
(Eustis, Normetmar  
et Bevcon)

 

CIBLE 

D’ici à 2011, élaboration 
du cadre global achevée

 

CIBLE 

D’ici à 2011, diffusion  
de 15 indicateurs

 

CIBLE 

D’ici à 2011, mettre en 
œuvre 100 % des OPMV 
assignés dans les plans

 

INDICATEUR

Nombre de sites miniers 
abandonnés restaurés 
conformément au plan 
d’action gouvernemental

 

INDICATEUR

Élaboration du cadre global 
de gestion forestière

 

INDICATEUR

Nombre d’indicateurs 
d’aménagement durable  
des forêts, accessibles  
dans Internet

 

INDICATEUR

Taux de mise en œuvre  
des 11 OPMV assignés par  
le Ministère dans les plans 
d’interventions forestières

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Travaux en cours 
pour les sites Eustis 
et Bevcon

Travaux en cours 
pour les 3 sites

Travaux achevés 
sur 1 site, en cours 
sur 2 sites

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Élaboration du 
cadre global en 
cours (1re partie 
diffusée)

Élaboration du 
cadre global en 
cours

Élaboration du 
cadre global 
achevée

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Développement  
de 4 indicateurs  
en cours

Diffusion de  
1 nouvel indicateur

Diffusion de  
1 nouvel indica-
teur; au total,  
2 nouveaux  
indicateurs  
diffusés

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
100 % des OPMV 
intégrés dans  
les plans

100 % des OPMV 
intégrés dans  
les plans

100 % des OPMV 
intégrés dans  
les plans

Action 5.1 	� Restaurer les sites miniers abandonnés selon le plan global 2007-2017

Action 5.2 	� Élaborer un cadre global du régime forestier basé sur les six critères de l’aménagement durable  
des forêts

Action 5.3 	� Élaborer et publier des indicateurs d’aménagement durable des forêts

Action 5.4 	� Mettre en œuvre les objectifs de protection et de mise en valeur des ressources du milieu  
forestier (OPMV) dans les plans généraux d’aménagement forestier (PGAF) et les plans annuels 
d’interventions forestières (PAIF)

Cet indicateur correspond à l’indicateur 12.3 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif Assurer 
la conservation du patrimoine naturel qui est rattaché à l’orientation stratégique Assurer la conservation et le renouvellement 
des ressources naturelles. Ces résultats sont décrits aux pages 57 et 58 du présent rapport.

Cet indicateur correspond à l’indicateur 9.2 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif  
Poursuivre l’amélioration des connaissances qui est rattaché à l’orientation stratégique Assurer la conservation et le renouvellement 
des ressources naturelles. Ces résultats sont décrits à la page 52 du présent rapport.

Cet indicateur correspond à l’indicateur 9.1 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif  
Poursuivre l’amélioration des connaissances qui est rattaché à l’orientation stratégique Assurer la conservation et le renouvellement 
des ressources naturelles. Ces résultats sont décrits à la page 51 du présent rapport.

12.3

9.2

9.1
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Les objectifs de protection et de mise en valeur des ressources du milieu forestier (OPMV) contribuent à la conservation 
des sols et de l’eau, à la conservation de la diversité biologique et au maintien des avantages socioéconomiques multiples 
que les forêts procurent à la société.

En juin 2010, le Ministère a fourni aux bénéficiaires une mise à jour des instructions nécessaires à l’intégration des 11 OPMV 
dans la planification des interventions forestières prévues pour la période allant de 2011 à 2013.

La mise en œuvre des plans de gestion est essentielle à l’exploitation rationnelle des populations de grand et de petit 
gibier. L’enregistrement de la récolte de certaines espèces permet au Ministère de connaître le nombre d’animaux capturés 
ainsi que leur structure de population (par exemple, âge, sexe) et de définir le taux de récolte à respecter annuellement. 
Les potentiels de récolte établis pour le cerf de Virginie et l’ours noir sont de 62 796 cerfs et de 6 236 ours. Dans le 
cas de l’orignal, la cible à atteindre est un accroissement, aussi faible soit-il, ou une stabilisation du cheptel propre à 
chaque zone de chasse.

Au cours de l’automne 2010, la récolte de cerfs de Virginie et d’ours noirs a représenté respectivement 84 %  
et 79 % de la récolte potentielle. Ces résultats sont garants du maintien de populations en santé et de l’équilibre par  
rapport à leur structure de population. Ils s’expliquent par une baisse des populations de cerfs observée depuis 2009 
et une baisse d’intérêt de la clientèle pour la capture de l’ours. Des actions sont en cours pour redresser les populations 
de cerfs.

Dans le cas de l’orignal, la récolte de 2010 s’élève à 21 071 animaux, ce qui correspond à une récolte de 12 % supérieure 
à celle de 2008, ces deux années étant des années restrictives. Les objectifs de stabilisation ou de croissance des populations 
d’orignaux ont été atteints dans chacun des territoires de chasse comme en témoigne, par ailleurs, la récolte de 15 248 orignaux 
mâles adultes, indicateur le plus représentatif de l’état des populations d’orignaux. 

                                                                                                                                                                                                          32

                                                                                                                                                                                                                                                                                 33

L’Entente tripartite de partenariat financier pour la protection de milieux naturels par l’acquisition de terres privées 
entre le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), Canards Illimités Canada (CIC) et Conservation 
de la nature Canada (CNC) s’est poursuivie pour la troisième année (sur une durée de cinq ans). En 2010-2011, quatre 
nouveaux terrains ont été acquis ou sont en voie de l’être. Ceux-ci sont situés dans les régions administratives de 
l’Outaouais et de la Mauricie. Leur superficie varie de 8 à 716 hectares et l’ensemble des projets totalise 837 hectares. 

32	 �Le résultat de 1 074 ha protégés tient compte d’une nouvelle révision à la baisse des superficies protégées en 2008-2009. La première révision, présentée 
dans le Rapport annuel 2009-2010, faisait état de 1 890 ha protégés. Cependant, à la suite de changements dans la programmation des acquisitions,  
le résultat a été de nouveau révisé lors de l’exercice 2010-2011, passant de 1 890 ha à 1 074 ha protégés.

33	 Le résultat total a été modifié en raison de la révision à la baisse des superficies protégées en 2008-2009, passant de 3 084 ha à 2 268 ha protégés.

 

CIBLE 

Annuellement,  
respect du taux  
de récolte planifié

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 1 500 ha  
de milieux humides et 
d’écosystèmes sensibles

 

INDICATEUR

Respect du taux de récolte 
planifié (cerf de Virginie, 
orignal et ours noir)

 

INDICATEUR

Superficie de milieux 
humides et d’écosystèmes 
sensibles protégée et 
restaurée

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Respect du taux 
de récolte planifié 
(cerf de Virginie et 
orignal) et récolte 
inférieure (ours noir)

Récolte inférieure 
au taux de récolte 
planifié (cerf de 
Virginie, ours noir 
et orignal)

Respect du taux 
de récolte planifié 
(orignal) et récolte 
inférieure (cerf  
de Virginie et  
ours noir)

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
1 074 ha protégés 
(résultat révisé; 
l’estimation était  
de 1 716 ha) 

904 ha protégés 
(estimation, le  
résultat pourrait 
être révisé) et 290 ha 
restaurés; au total, 
2 268 ha protégés

837 ha protégés 
(estimation, le 
résultat pourrait 
être révisé) et  
93 ha restaurés;  
au total, 3 198 ha 
protégés

Action 5.5 	� Assurer une saine gestion de la faune terrestre en évaluant l’abondance des populations afin  
de déterminer le taux de récolte

Action 5.6 	�P rotéger et restaurer des milieux humides et des écosystèmes sensibles
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Par ailleurs, l’Entente de partenariat financier pour la restauration de sites fauniques entre le Ministère et CIC s’est 
également poursuivie pour la troisième année (sur une durée de sept ans; prolongation de deux ans par avenant  
en 2010-2011). Deux projets (ou phases de projets) se sont terminés en 2010-2011 et totalisent une superficie de 93 hectares.

Au total, les superficies protégées couvrent, actuellement, 3 198 ha. L’acquisition de terrains, autant que la restauration des 
milieux humides et d’écosystèmes sensibles, permet de protéger la qualité de l’habitat d’une grande variété d’espèces, 
d’augmenter les populations de sauvagine et, par conséquent, d’accroître les retombées économiques inhérentes à la chasse. 
Il importe de noter que les résultats de l’année 2010-2011 sont des estimations fondées sur l’évaluation cartographique des 
superficies qui était disponible au moment de produire le présent rapport. 

Cet indicateur correspond à l’indicateur 12.1 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif Assurer 
la conservation du patrimoine naturel qui est rattaché à l’orientation stratégique Assurer la conservation et le renouvellement 
des ressources naturelles. Ces résultats sont décrits à la page 57 du présent rapport.

Malgré la richesse de ses milieux naturels, le Québec abrite plusieurs espèces animales en situation précaire. C’est 
pourquoi le gouvernement du Québec adoptait, en 1989, la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. On emploie 
le terme vulnérable pour qualifier une espèce dont la survie est jugée précaire, et ce, même si sa disparition n’est pas 
appréhendée à court ou à moyen terme. Quant au terme menacé, il s’applique lorsque la disparition de l’espèce est 
appréhendée. Trente-huit espèces de la faune sont désignées comme étant menacées ou vulnérables en vertu de la 
réglementation découlant de cette loi. Cette liste, qui comporte aussi bien des poissons et des oiseaux que des mammifères, 
est révisée périodiquement, ce qui signifie que certaines espèces peuvent en être retirées si leur situation est jugée 
bonne, alors que d’autres espèces peuvent y être ajoutées lorsque leur situation est jugée préoccupante.

Jusqu’à présent, les plans de protection mis en œuvre par les agents de protection de la faune avaient une portée 
régionale et, conséquemment, une même espèce menacée ou vulnérable pouvait faire l’objet de plusieurs plans de 
protection dans diverses régions du Québec. Au cours de l’année 2010-2011, le Ministère a jugé opportun de réviser  
sa façon de concevoir ces plans de protection. En conséquence, le Ministère a élaboré et réalisé 15 nouveaux plans de 
protection provinciaux, soit un plan provincial par espèce, conformément à son nouveau cadre de référence en la matière.

12.1

 

CIBLE 

D’ici à 2011,  
15 évaluations

 

CIBLE 

D’ici à 2011, réalisation 
de 15 nouveaux plans 
de protection

 

INDICATEUR

Nombre d’évaluations  
du statut de précarité de 
nouvelles espèces fauniques 
réalisées

 

INDICATEUR

État d’avancement de la 
réalisation des nouveaux 
plans de protection des 
espèces menacées ou 
vulnérables

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
5 évaluations Au total,  

8 évaluations
Au total,  
16 évaluations

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Réalisation de  
15 nouveaux plans 
de protection des 
espèces menacées 
ou vulnérables pour 
un total de 67 plans

Réalisation de  
3 nouveaux plans 
de protection des 
espèces menacées 
ou vulnérables 
pour un total  
de 70 plans

Réalisation  
de 15 plans  
provinciaux  
de protection  
sur la base du 
nouveau cadre  
de référence

Action 5.7 	� Élaborer des rapports d’évaluation du statut de précarité de nouvelles espèces fauniques

Action 5.8 	�P réparer et réaliser les plans de protection des espèces à statut précaire

 

CIBLE 

D’ici à 2011, mise en 
œuvre de 3 mesures 
principales

 

INDICATEUR

Taux d’avancement  
de 3 mesures principales 
pour la sauvegarde de 
l’anguille d’Amérique

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
25 % (plan d’action 
approuvé et  
mesure 1 mise  
en œuvre)

70 % d’avancement 75 %

Action 5.9 	� Élaborer et mettre en œuvre le plan d’action pour la sauvegarde de l’anguille d’Amérique
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CIBLE 

D’ici à 2011, 50 EFE 
(2008-2009 : 20; 
2009-2010 : 15  
et 2010-2011 : 15)

 

INDICATEUR

Nombre de nouveaux 
écosystèmes forestiers 
exceptionnels protégés 
légalement 

Action 5.10 	� Assurer la protection légale des écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) et des refuges  
biologiques

 

CIBLE 

D’ici à 2011,  
3 500 refuges  
biologiques désignés

 

INDICATEUR

Nombre de refuges  
biologiques soustraits aux 
activités forestières pour 
protéger les vieilles forêts

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
24 projets en voie 
d’être achevés

24 EFE protégés et 
25 projets en voie 
de l’être

40 EFE protégés; 
au total, 64 EFE 
protégés 

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
2 866 refuges 
biologiques

Aucun nouveau 
refuge biologique 
(les travaux se 
poursuivent)

Aucun nouveau 
refuge biologique 
(les travaux se 
poursuivent)

Le plan d’action pour la sauvegarde de l’anguille 2009-2013, déposé conjointement par Hydro-Québec et le ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), a comme objectifs de réduire de 50 % la mortalité de l’anguille causée 
par les pêches commerciales et de réintroduire l’anguille dans des habitats de production favorables. Le plan d’action 
comporte les trois mesures suivantes qui permettent d’atteindre les objectifs.

Mesure 1 : Programme de retrait des autorisations de pêche commerciale à l’anguille
Afin de vérifier l’efficacité du programme de rachat des permis de pêche commerciale mis en œuvre en 2009-2010, 
l’évaluation précise de l’abondance des anguilles et de leur taux d’exploitation a été effectuée en 2010. Il a été établi 
que le taux d’exploitation de l’anguille dans le Saint-Laurent a diminué de plus de 50 % à la suite du rachat des permis 
de l’estuaire pour se situer à 10,4 %. Cela confirme que l’objectif premier du plan d’action est atteint. Par ailleurs, en 
raison des disponibilités financières supérieures à celles qui avaient été prévues, le comité responsable de la mise en 
œuvre du plan d’action a approuvé le déploiement d’un second programme de rachat des permis commerciaux, applicable 
dans le secteur du lac Saint-François, de Contrecœur et de la rivière des Outaouais. Ce programme contribuera au 
dépassement des objectifs du plan d’action. Le coût du programme de rachat des permis de l’estuaire a été  
de 1 235 717 $. Le coût maximal anticipé du second programme, à mettre en œuvre, est de moins de 200 000 $ et doit 
toujours faire l’objet de l’approbation des autorités du Ministère et du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation.

Mesure 2 : Programme d’ensemencement de jeunes anguilles (civelles)
Le programme de transfert de civelles, qui doit favoriser la réintroduction de l’anguille dans des habitats de production 
favorables, a été suspendu pour la durée du plan d’action en raison de préoccupations quant aux risques de conta-
mination pathologique et génétique. Cette décision a mené, notamment, aux occasions financières qui permettent 
l’élaboration du second programme de rachat des permis. Il faut noter que l’enveloppe initiale allouée à cette mesure 
correspondait au quart du montant total destiné au plan d’action. Cela explique que le taux d’avancement global soit 
évalué à 75 %, les deux autres mesures étant jugées atteintes de manière satisfaisante.

Mesure 3 : Programme de recherche appliquée
En 2010-2011, trois projets de recherche ont été financés par le plan d’action, pour une somme totale de 72 300 $. Les 
activités de recherche réalisées consistent en l’« estimation de l’abondance des anguilles en avalaison et de leur taux 
d’exploitation dans l’estuaire du Saint-Laurent », un « réseau sentinelle du recrutement chez l’anguille d’Amérique dans 
le système Saint-Laurent » et la « collecte d’anguilles d’Amérique marquées et recapturées au fleuve Saint-Laurent ».

                                     34 

Ces indicateurs correspondent aux indicateurs 11.1 et 11.2 du Plan stratégique 2008-2011. Ils font état des résultats obtenus 
pour l’objectif Contribuer à l’atteinte de l’objectif gouvernemental de mise en place d’un réseau d’aires protégées 
qui est rattaché à l’orientation stratégique Assurer la conservation et le renouvellement des ressources naturelles. Ces résultats 
sont décrits à la page 55 du présent rapport.

34	  Le libellé de l’indicateur a été ajusté afin de refléter les nouveaux engagements du Ministère relatifs au réseau des aires protégées.

11.1 11.2
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Cet indicateur correspond à l’indicateur 11.3 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif  
Contribuer à l’atteinte de l’objectif gouvernemental de mise en place d’un réseau d’aires protégées qui est rattaché à 
l’orientation stratégique Assurer la conservation et le renouvellement des ressources naturelles. Ces résultats sont décrits à la page 56 
du présent rapport.

Objectif gouvernemental 3

Soutenir la recherche et les nouvelles pratiques et technologies contribuant au développement 
durable et en maximiser les retombées au Québec

Objectif ministériel 
Instaurer de nouvelles approches relatives à la gestion des ressources naturelles et du territoire

Le Ministère affirme son leadership dans la gestion du patrimoine naturel et territorial en instaurant des approches 
novatrices et responsables. Aussi compte-t-il sur de solides infrastructures de connaissance et de recherche qui lui 
fournissent de l’information utile pour ses processus décisionnels. Ces connaissances de pointe et la modernisation de 
ses processus lui permettent de progresser et de jouer efficacement son rôle de gestionnaire des ressources naturelles 
et du territoire.

Cet indicateur correspond à l’indicateur 5.1 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif Réaliser la 
réforme de la gestion des forêts qui est rattaché à l’orientation stratégique Optimiser la mise en valeur des ressources naturelles 
et du territoire. Ces résultats sont décrits à la page 44 du présent rapport.

11.3

5.1

 

CIBLE 

D’ici à 2011,  
30 sites (2008-2009 : 10; 
2009-2010 : 10  
et 2010-2011 : 10)

 

CIBLE 

D’ici à 2011, élaboration 
du plan

 

INDICATEUR

Nombre de sites géologiques 
exceptionnels protégés 
légalement

 

INDICATEUR

Taux d’avancement de 
l’élaboration du plan  
de mise en œuvre du 
nouveau régime forestier

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Projets en cours  
(10 sites soustraits à 
l’activité minière)

Projets en cours 
pour 33 sites

Projets en cours 
pour 19 sites 
potentiels 

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Élaboration du plan 
de mise en œuvre 
en cours et consul-
tation sur le Livre 
vert achevée

90 % du plan  
de mise en œuvre 
élaboré

100 % du plan  
de mise en œuvre 
élaboré

Action 5.11 	� Assurer la protection des sites géologiques exceptionnels (SGE)

Action 6.1 	� Élaborer le plan de mise en œuvre du nouveau régime forestier
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Cet indicateur est partagé avec le Plan stratégique 2008-2011. Il fait aussi état des résultats obtenus pour l’action déterminante Élaborer 
une stratégie d’aménagement durable des forêts. Ces résultats sont décrits à la page 71 du présent rapport.

L’aménagement écosystémique des forêts constitue une réponse aux préoccupations socioéconomiques et environ-
nementales soulevées à l’égard de la gestion du milieu forestier. Un plan d’action pour la mise en œuvre de cette 
approche a été achevé et approuvé en mars 2011. Le plan d’action comprend les axes de travail prioritaires, les actions 
prépondérantes et les activités. Les responsables, les livrables et le calendrier de réalisation sont nommés dans un 
document connexe. Avec ce plan d’action, les prochains plans d’aménagement forestier prévus pour la période allant 
de 2013 à 2018 seront progressivement élaborés en fonction d’une approche écosystémique. Ils viseront le maintien de 
la biodiversité et de la viabilité des écosystèmes forestiers dans le respect des valeurs sociales liées au milieu forestier.

Deux ententes conclues avec le gouvernement fédéral sont en cours de réalisation. Une première entente, signée au 
cours de l’automne 2008, porte sur la production d’une cartographie numérique à jour du nord du Québec et sur  
la création du produit « Réseau hydro national (RHN) ». Une deuxième entente, signée au printemps 2010, permet le 
partage, entre les partenaires du projet et le gouvernement fédéral, d’une partie du financement des efforts d’actualisation 
de la géobase Adresses Québec, tout en évitant d’avoir des données en double. 

AD

 

CIBLE 

D’ici à décembre 2009, 
stratégie élaborée

 

INDICATEUR

État d’avancement de 
l’élaboration de la stratégie 
d’aménagement durable  
des forêts

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Élaboration de la 
stratégie en cours

Projet de stratégie 
achevé à 95 %

Stratégie 
élaborée à 80 %

Action 6.2 	� Élaborer une stratégie d’aménagement durable des forêts

 

CIBLE 

D’ici à décembre 2009, 
élaboration du plan 
d’action

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 2 ententes 
de partenariat signées

D’ici à décembre 2009, 
16 ententes particulières 
signées avec les 
conférences régionales 
des élus (CRE)

 

INDICATEUR

État d’avancement de 
l’élaboration du plan d’action 
pour la mise en œuvre de 
l’aménagement durable des 
forêts selon une approche 
écosystémique

 

INDICATEUR

État d’avancement  
du développement de 
l’approche participative

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Élaboration  
en cours

Plan d’action 
achevé à 90 %

Plan d’action 
élaboré

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Une entente de 
partenariat signée 
avec le gouverne-
ment fédéral

11 ententes particu-
lières signées avec 
les CRE

Au total, 2 ententes 
de partenariat 
signées avec le 
gouvernement 
fédéral

Au total,  
16 ententes  
particulières 
signées avec les CRE

Au total,  
2 ententes  
de partenariat 
signées avec le 
gouvernement 
fédéral

Au total,  
16 ententes  
particulières 
signées avec  
les CRE

Action 6.3 	� Élaborer un plan d’action pour la mise en œuvre de l’aménagement durable des forêts selon une 
approche écosystémique

Action 6.4 	� Développer une approche participative en connaissance géographique pour soutenir 
l’enrichissement et l’actualisation de l’information ainsi que les besoins de gouvernance  
des ressources naturelles et du territoire
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Par ailleurs, afin de soutenir la gouvernance régionale des ressources naturelles et du territoire, le Ministère a misé sur 
le partage de l’information géographique qu’il possède et sur la coopération pour effectuer la mise à jour de cette 
information. À cette fin, le Ministère a conclu 16 ententes particulières avec les conférences régionales des élus (CRE). 
Outre le contexte particulier de l’élaboration des plans régionaux de développement intégré des ressources naturelles 
et du territoire (PRDIRT), d’autres organismes ont reconnu les bénéfices de la collaboration en matière d’information 
géographique. Au total, au cours des trois dernières années, 39 organismes ont adhéré à ce nouveau modèle d’enri-
chissement et d’actualisation de l’information. 

Cet indicateur correspond à l’indicateur 2.1 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif Donner au 
Québec un nouveau plan de cadastre à jour et informatisé qui est rattaché à l’orientation stratégique Optimiser la mise en valeur 
des ressources naturelles et du territoire. Ces résultats sont décrits à la page 41 du présent rapport.

Cet indicateur correspond à l’indicateur 3.1 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif Mettre en 
place un registre de l’information foncière officielle du domaine de l’État qui est rattaché à l’orientation stratégique Optimiser 
la mise en valeur des ressources naturelles et du territoire. Ces résultats sont décrits à la page 42 du présent rapport.

Le Ministère réalise des projets d’acquisition de connaissances avec de nombreux spécialistes rattachés à des organismes 
publics, parapublics et privés. Les travaux ainsi exécutés ont pour but d’assurer une saine gestion des populations fauniques 
afin d’en garantir la conservation ou la mise en valeur.

En 2010-2011, 20 projets d’acquisition de connaissances ont conduit à la publication d’articles dans des revues internationales 
avec comité de lecture ou à celle de rapports à caractère scientifique. Chaque année, le nombre de rapports produits 
ou d’articles publiés a augmenté, et ce, de façon considérable en 2010-2011 à la suite de partenariats scientifiques et 
financiers fructueux avec d’autres ministères et organismes gouvernementaux, des organismes parapublics, des muni-
cipalités, des centres de recherche universitaire et des associations sans but lucratif.

2.1

3.1

 

CIBLE 

D’ici à 2011, rénovation 
de 68 % des lots 
(2008-2009 : 60 %; 
2009-2010 : 64 %  
et 2010-2011 : 68 %)

 

CIBLE 

D’ici à 2011, passer  
de 17 % à 100 %

 

CIBLE 

D’ici à 2011, réalisation 
de 22 projets

 

INDICATEUR

Pourcentage cumulatif des 
lots rénovés du cadastre 
québécois

 

INDICATEUR

Pourcentage d’enregis
trement dans le RDE  
des droits, contraintes  
et territoires à statuts 
juridiques particuliers

 

INDICATEUR

Taux de réalisation des 
projets d’acquisition de 
connaissances prévus

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
60,8 % 64,2 % 67,2 %

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
17,4 % 16,9 % 99,2 %

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
41 % (9 projets 
réalisés)

91 % (au total,  
20 projets réalisés)

Cible dépassée 
(au total, 43 projets 
réalisés)

Action 6.5 	� Compléter la rénovation cadastrale

Action 6.6 	� Compléter le déploiement du Registre du domaine de l’État (RDE)

Action 6.7 	� Réaliser des projets d’acquisition de connaissances qui conduisent à une utilisation durable des 
ressources fauniques et des habitats
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Tableau 22 

Projets d’acquisition de connaissances réalisés selon six thèmes relatifs au développement durable des ressources fauniques et des habitats

*	� Ces trois rapports ont bel et bien été produits mais l’un d’eux aurait dû être comptabilisé en 2008-2009 et les deux autres en 2009-2010. Il faut donc 
considérer que le total réel des projets réalisés en 2010-2011 est de 20.

Le Ministère poursuit ses efforts de recherche appliquée afin de faire progresser les pratiques forestières au Québec. 
Quatre thèmes particuliers, centrés sur une utilisation durable des ressources forestières et du territoire, sont inscrits 
dans le plan d’action de développement durable. Parmi les 23 projets prévus, 17 sont terminés et 6 sont en cours, ce 
qui correspond à un taux de réalisation de 74 %.

Il importe de noter que le taux d’avancement moyen des projets en cours, dont ceux sur les effets des traitements 
sylvicoles sur la productivité des forêts qui exigent des analyses à plus long terme, s’élève à 99 %. 

Tableau 23 

Taux d’avancement moyen des projets en cours et nombre de projets réalisés

 

CIBLE 

D’ici à 2011, réalisation 
de 23 projets de 
recherche

 

INDICATEUR

Taux de réalisation des 
projets de recherche prévus

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
23 projets en cours 17 % (4 projets 

achevés et 19 projets 
en cours)

74 % (17 projets 
achevés et  
6 projets en cours)

Action 6.8 	� Réaliser des projets de recherche centrés sur une utilisation durable des ressources forestières  
et du territoire

Thèmes de recherche
Projets réalisés

Cible
2008-2009 2009-2010 2010-2011 Cumulatif

Modalités de gestion de la faune exploitée  
(orignal, cerf de Virginie, caribou, ours noir  
et petite faune)

4 5 9 18 6

Effets des activités humaines sur la faune  
et ses habitats (éoliennes, routes, villégiature  
et nourrissage des cervidés)

3 — 4 7 4

Changements climatiques — 1 1 2 3

Maladies de la faune  
(SHV, MDC, rage, grippe aviaire et syndrome  
du museau blanc)

2 4 5 11 5

Aménagement des cours d’eau en milieu agricole 0 0 3* 3 3

Évaluation des retombées socioéconomiques 
liées à des activités fauniques

— 1 1 2 1

TOTAL 9 11 23 43 22

Thèmes
Taux d’avancement Projets 

réalisés
Cible

2008-2009 2009-2010 2010-2011

Modélisation de la croissance des forêts 58 % 98 % 98 % 3 4

Effets des traitements sylvicoles sur  
la productivité des forêts

40 % 71 % 99 % 7 12

Changements climatiques 75 % 83 % 100 % 2 2

Fertilité des sols et productivité 73 % 86 % 100 % 5 5

TOTAL 61 % 85 % 99 % 17 23
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Cet indicateur correspond à l’indicateur 1.3 du Plan stratégique 2008-2011. Il fait état des résultats obtenus pour l’objectif Assurer 
l’intégration et la disponibilité des nouvelles connaissances qui est rattaché à l’orientation stratégique Optimiser la mise en 
valeur des ressources naturelles et du territoire. Ces résultats sont décrits à la page 41 du présent rapport.

Pour faire progresser la prise en considération des principes de développement durable dans toutes les sphères de 
ses activités, le Ministère intègre, dans la démarche d’évaluation de programme, des instruments de mesure et des 
indicateurs de développement durable. Les rapports d’évaluation procurent une information fiable et crédible sur les 
programmes et sont un soutien à la prise de décision.

L’évaluation de programme terminée au cours de l’année 2010-2011 a tenu compte d’au moins un instrument de 
mesure ou des indicateurs de développement durable. La cible est atteinte.

La Loi sur le développement durable exige que, dans l’exercice de ses responsabilités, l’administration publique prenne 
davantage en considération 16 principes de développement durable. Cela fait appel à de nouvelles façons de faire 
mais, surtout, à une documentation normalisée qui appuie l’élaboration des avis et des projets ainsi que les décisions 
importantes. 

Les outils rendus disponibles en mars 2010 ont, de diverses manières, exercé une influence sur les équipes de travail au 
Ministère. Certaines équipes ont éprouvé le besoin d’adapter, à leur contexte particulier, la grille d’analyse proposée. 
C’est le cas, notamment, du Secteur des mines qui a construit un outil sur mesure pour son propre domaine d’intervention. 
D’autres ont tiré profit de la grille d’analyse afin de proposer de nouvelles méthodes d’analyse qui tiennent compte 
des principes de développement durable. Les activités de formation qui seront déployées en 2011-2012 profiteront 
aussi des outils rendus disponibles.

1.3

 

CIBLE 

Annuellement,  
superficie de 50 000 km2

 

INDICATEUR

Superficie couverte par  
des levés géoscientifiques

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
133 609 km2 101 088 km2 197 591 km2

Action 6.9 	� Soutenir l’acquisition, le traitement, la diffusion et la promotion des connaissances  
géoscientifiques, pour s’assurer d’une exploitation durable des ressources minérales

 

CIBLE 

D’ici à 2011, 100 % des 
rapports d’évaluation  
de programme 
(2008-2009 : 50 %; 
2009-2010 : 75 %  
et 2010-2011 : 100 %)

 

CIBLE 

D’ici à mars 2010,  
offre de service  
et outils disponibles

 

INDICATEUR

Pourcentage des rapports 
d’évaluation qui contiennent 
au moins un instrument de 
mesure ou des indicateurs 
de développement durable

 

INDICATEUR

État d’avancement du 
développement de l’offre  
de service et de l’adaptation 
des outils de soutien

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
50 % (Rapport 
d’évaluation du  
Programme de 
connaissance 
géographique  
du territoire, volet 
cartographique)

100 % des rapports 
d’évaluation de 
programme

100 % des 
rapports 
d’évaluation  
de programme

 

RÉSULTATS

2008-2009 2009-2010 2010-2011
Mesure du  
résultat prévue  
en 2009-2010

Offre de service 
et outils rendus 
disponibles

Cible atteinte  
en 2009-2010

Action 6.10 	� Systématiser l’intégration d’instruments de mesure et d’indicateurs de développement durable lors 
de l’évaluation des programmes du Ministère

Action 6.11 	� Développer une offre de service et adapter des outils pour soutenir l’élaboration de plans,  
programmes et stratégies conformes aux exigences de la Loi sur le développement durable
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Changements climatiques
Le Plan d’action sur les changements climatiques 2006-2012 prévoit deux actions qui interpellent tous les ministères 
et organismes.

Les ministères et organismes doivent améliorer, d’ici 2010, leur efficacité énergétique en abaissant leur 
consommation d’énergie de 10 à 14 % sous le niveau de 2003 et de 20 % celle du carburant (action 16)

L’objectif qui consiste à réduire de 20 % la consommation de carburant du parc de véhicules du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune a été atteint (en comparaison avec l’année de référence 2006-2007 correspondant à l’arrivée 
de Faune Québec au sein du Ministère). Les données indiquent qu’en 2010-2011 le nombre de litres de carburant 
consommé a diminué de 23,9 %. Cette diminution est en étroite corrélation avec la diminution du nombre de kilomètres 
parcourus, soit 23,2 %. Les gains en efficacité, mesurés par le nombre de litres par 100 kilomètres, montrent une réduction 
de 1,0 % en trois ans. Le nombre de véhicules qui font partie du parc a également été réduit de 5,2 %.

Les ministères doivent élaborer un programme visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre 
occasionnées par les déplacements des employés pour se rendre au travail (action 17)

À la suite d’une entente administrative conclue avec le ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs, les employés du ministère des Ressources naturelles et de la Faune seront encouragés à préférer l’utilisation 
des transports durables (transports en commun, covoiturage, marche et vélo) à celle de l’automobile en mode individuel. 
Ce programme, qui prendra fin le 31 mars 2013, a pour but de réduire les émissions de gaz à effet de serre occasionnées 
par les déplacements des employés qui se rendent au travail. 

Au cours de l’année 2010-2011, un sondage sur les habitudes de déplacements du personnel ainsi qu’un inventaire des 
infrastructures et mesures déjà mises en place en transports durables a permis de faire le diagnostic de la situation au 
Ministère. Les travaux du comité d’action ministériel se poursuivent afin d’établir les priorités et d’élaborer le plan de 
navettage durable.

Par ailleurs, le Ministère est porteur de deux autres actions du Plan d’action sur les changements climatiques 2006-2012.

Viser à ce que les distributeurs d’essence fournissent 5 % d’éthanol dans l’ensemble de leurs ventes 
d’ici 2012, une mesure devant réduire les émissions de GES de 780 kilotonnes

Le Ministère a intégré cette action à son Plan d’action de développement durable 2008-2011. En conséquence, les résultats qui y sont 
relatifs sont décrits sous l’action 3.3 Augmenter la teneur en éthanol de l’essence consommée au Québec en recourant  
essentiellement à la production québécoise basée sur les matières premières cellulosiques qui est rattachée à l’objectif 
ministériel Améliorer la vitalité économique des régions du Québec, à la page 84 du présent rapport.

 
Déterminer la vulnérabilité des forêts québécoises et du secteur forestier aux changements climatiques

Entre autres répercussions potentielles des changements climatiques sur les forêts se trouvent :

•	  �une augmentation des risques liés aux infestations d’insectes, aux agents pathogènes  
ou aux événements climatiques extrêmes;

•	 une modification de la fréquence ou de l’intensité des perturbations naturelles;

•	 une modification de la croissance, de la productivité et de la biodiversité des forêts. 

Les équipes de recherche forestière du Ministère contribuent à mieux comprendre certains effets des changements 
climatiques sur la forêt et participent à l’élaboration de mesures d’adaptation qui permettent d’atténuer les conséquences 
sur le capital naturel et les divers usages du territoire forestier, à une échelle locale ou régionale. 

Parmi les projets menés par le Ministère, mentionnons : l’Intégration des effets des changements climatiques dans l’éla-
boration des modèles de transfert de semences; les Impacts des changements climatiques sur la répartition des arbres au 
Québec; et l’Évaluation des premières réactions du sol de la pessière à mousses de l’Est face au réchauffement climatique.

Pour mener ses recherches, le Ministère travaille en collaboration avec certaines universités québécoises et aussi avec 
le Consortium sur la climatologie régionale et l’adaptation aux changements climatiques, Ouranos, pour lequel il 
libère partiellement un chercheur à titre de responsable du programme en impacts et adaptation aux changements 
climatiques pour les ressources forestières.

3.3
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4Exigences législatives 
et gouvernementales

L’abondance des grands troupeaux de caribous et l’immensité du paysage nordique offrent une expérience de chasse 
sportive exceptionnelle et de réputation internationale. Cette ressource faunique est d’une importance capitale pour les 
peuples autochtones qui lui vouent le plus grand respect. L’historique des variations considérables de la population de 
caribous démontre le fragile équilibre écologique qui règne dans la toundra.
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Conformément à la Loi sur la fonction publique, le rapport annuel de gestion du Ministère doit comporter une 
rubrique particulière où figure le compte rendu des résultats obtenus à l’égard d’un programme d’accès à l’égalité ou 
d’un plan d’embauche visant les groupes cibles, c’est-à-dire les membres des communautés culturelles, les autochtones, 
les anglophones et les personnes handicapées. En outre, le Ministère doit rendre compte de ses résultats en ce qui 
concerne six autres exigences : l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels, la Politique de 
financement des services publics, l’application de la politique linguistique, les bonis au rendement, l’allègement régle-
mentaire et administratif et, enfin, le suivi des recommandations du Vérificateur général du Québec.

Accès à l’égalité en emploi
Embauche en 2010-2011

L’objectif gouvernemental consiste à atteindre un taux d’embauche annuel de 25 % des nouveaux employés (réguliers, 
occasionnels, stagiaires et étudiants) membres de communautés culturelles, anglophones, autochtones ou vivant avec 
un handicap. Le but est de hausser la représentativité de ces groupes cibles dans la fonction publique.

Tableau 24 

Répartition du nombre de personnes embauchées, selon le statut d’emploi

 
*	 Des 330 personnes ayant un statut de réguliers embauchées en 2010-2011, 168 étaient âgées de moins de 35 ans (50,9 %).

Tableau 25 

Répartition des personnes embauchées membres des groupes cibles, selon le statut d’emploi et le groupe cible 

 
Tableau 26 

Taux d’embauche global des membres des groupes cibles par statut d’emploi : résultats comparatifs

*	� Ces taux sont calculés sur la base du nombre de personnes embauchées au 31 mars 2011, tel qu’il est indiqué dans le Tableau 24 – Répartition du nombre 
de personnes embauchées, selon le statut d’emploi.

Statut d’emploi 

Répartition Réguliers Occasionnels Étudiants Stagiaires Total

Nombre total de personnes embauchées 330* 143 277 37 787

Statut d’emploi 

Réguliers (EN  %) Occasionnels (EN  %) Étudiants (EN  %) Stagiaires (EN  %) Total (EN  %)

2008-2009 6,8 7,2 7,8 6,7 7,3

2009-2010 2,2 3,8 6,5 14,3 5,9

2010-2011* 3,6 4,2 5,8 5,4 4,6

NOMBRE D’EMBAUCHES DE MEMBRES DE GROUPES CIBLES EN 2010-2011

Statut d’emploi
Embauche 

totale 
2010-2011

Communautés 
culturelles

Anglophones Autochtones
Personnes 

handicapées
Total

Taux d’embauche 
par statut 

d’emploi

Réguliers 330 6 3 1 2 12 3,6 %

Occasionnels 143 3 0 1 2 6 4,2 %

Étudiants 277 9 2 1 4 16 5,8 %

Stagiaires 37 2 0 0 0 2 5,4 %

TOTAL 787 20 5 3 8 36 4,6 %
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Représentativité des groupes cibles au sein de l’effectif régulier

Au 31 mars 2011, l’effectif régulier comptait 3 185 employés.

L’objectif gouvernemental consiste à atteindre, au sein de l’effectif, le taux de représentativité de 9 % pour les membres 
de communautés culturelles, les anglophones et les autochtones ainsi que de 2 % pour les personnes handicapées. En 
ce qui concerne la représentativité des groupes cibles dans les emplois réguliers, le Ministère n’atteint pas l’objectif. 
Toutefois, des représentations ont été faites auprès du Secrétariat du Conseil du trésor pour l’obtention d’accommodements 
en raison de la difficulté de recrutement dans certains corps d’emplois ministériels.

Tableau 27 

Taux de représentativité des membres des groupes cibles au sein de l’effectif régulier : résultats comparatifs au 31 mars de chaque année

 
*	 Ces taux sont calculés sur la base du nombre de personnes en place dans des emplois réguliers, au 31 mars 2011, soit 3 185. 

Tableau 28 

Taux de représentativité des membres des groupes cibles au sein de l’effectif régulier : résultats par catégorie d’emploi à la fin de mars 2011

*	 Y compris les ingénieurs, les avocats, les notaires, les conseillers en gestion des ressources humaines, les enseignants, les médecins et les dentistes. 
**	� Ces taux sont calculés sur la base du nombre de personnes en place dans des emplois réguliers, au 31 mars 2011, dans chacune des catégories d’emploi,  

tel qu’il est indiqué dans le Tableau 3 – Répartition des personnes en place, selon la catégorie d’emploi

Catégorie d’emploi

Personnel 
d’encadrement

Personnel 
Professionnel*

Personnel 
technicien 
assimilé / 

Personnel 
de bureau

Personnel 
des agents 
de la paix

Personnel 
ouvrier

Total

Groupes cibles NOMBRE Taux** NOMBRE Taux NOMBRE Taux NOMBRE Taux NOMBRE Taux NOMBRE Taux

Communautés 
culturelles

3 1,1 % 35 2,9 % 17 1,2 % 4 1,3 % - - 59 1,9 %

Anglophones 2 0,7 % 8 0,7 % 5 0,4 % 6 1,9 % - - 21 0,7 %

Autochtones 3 1,1 % 3 0,2 % 16 1,2 % 9 2,9 % - - 31 1,0 %

Personnes 
handicapées

1 0,4 % 10 0,8 % 10 0,7 % 2 0,6 % - - 23 0,7 %

TOTAL 9 3,3 % 56 4,6 % 48 3,5 % 21 6,7 % - - 134 4,3 %

2009 2010 2011

GROUPES CIBLES NOMBRE Taux NOMBRE Taux NOMBRE Taux*

Communautés culturelles 52 1,6 % 52 1,7 % 59 1,9 %

Anglophones 24 0,7 % 22 0,7 % 21 0,7 %

Autochtones 35 1,1 % 31 1,0 % 31 1,0 %

Personnes handicapées 21 0,7 % 20 0,6 % 23 0,7 %

TOTAL 132 4,1 % 125 4,0 % 134 4,3 %
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Représentativité des femmes

Tableau 29 

Taux d’embauche des femmes en 2010-2011, par statut d’emploi

*	� Ces taux sont calculés sur la base du nombre de personnes embauchées au 31 mars 2011, tel qu’il est indiqué dans le Tableau 24 – Répartition du nombre 
de personnes embauchées, selon le statut d’emploi.

Tableau 30 

Taux de représentativité des femmes dans l’effectif régulier, à la fin de mars 2011

*	� Y compris les ingénieurs, les avocats, les notaires, les conseillers en gestion des ressources humaines, les enseignants, les médecins et les dentistes. 

Mesures ou actions favorisant l’embauche, l’intégration et le maintien en emploi

Tableau 31 

Programme de développement de l’employabilité à l’intention des personnes handicapées (PDEIPH)

*	� Le nombre de projets soumis au Centre de services partagés du Québec à l’automne 2009 a été modifié par rapport au résultat présenté dans le Rapport 
annuel de gestion 2009-2010.

Catégorie d’emploi

Personnel 
d’encadrement

Personnel 
Professionnel*

Personnel 
technicien 
assimilé / 

Personnel 
de bureau

Personnel 
des agents 
de la paix

Personnel 
ouvrier

Total

Répartition

Nombre total 
d’employés

268 1 223 1 370 309 15 3 185

Nombre de 
femmes

51 435 714 13 1 1 214

Taux 19,0 % 35,6 % 52,1 % 4,2 % 6,7 % 38,1 %

Statut d’emploi 

Répartition Réguliers Occasionnels Étudiants Stagiaires Total

Nombre 120 74 158 19 371

Taux* 36,4 % 51,7 % 57,0 % 51,4 % 47,1 %

NOMBRE DE PROJETS ET PARTICIPATION
Automne 2008  

(cohortes 2009)
Automne 2009  

(cohortes 2010)
Automne 2010  

(cohortes 2011)

Nombre de projets soumis au Centre de services partagés  
du Québec dans le cadre du PDEIPH

4 1* 5

2008-2009 2009-2010 2010-2011

Nombre de participants au PDEIPH accueillis du 1er avril au 31 mars 1 2 0



rapport annuel de gestion  2010-2011 
MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE102

Accès à l’information et protection  
des renseignements personnels
En 2010-2011, en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, le Ministère a traité 820 demandes d’accès à des documents, comparativement à 807 en 2009-2010, ce qui 
représente une augmentation de 1,6 %.

Tableau 32 

Répartition des demandes d’accès à l’information, par année

*	� Accès partiel : pour l’ensemble des documents qui font l’objet d’une demande d’accès, il s’agit d’un refus d’accès à certains documents ou à des parties de 
documents, conformément aux dispositions pertinentes prévues dans la loi.

En ce qui concerne les demandes d’accès aux renseignements personnels, le Ministère a reçu 22 demandes, parmi  
lesquelles 11 ont été acceptées totalement, 7 l’ont été partiellement et 3 ont été refusées. Le délai moyen de traitement 
pour répondre à ces demandes a été de 15 jours.

Les dispositions suivantes ont été invoquées pour justifier le refus de communiquer des documents :

•	 �articles 1, 2, 9, 11, 13 à 15, 18 à 24, 28, 29, 31, 32, 34, 36 à 40, 48, 53, 54, 87 et 137.1  
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes et sur la protection des renseignements personnels;

•	 article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne;

•	 article 80.3 de la Loi concernant les droits sur les mines;

•	 article 215 de la Loi sur les mines.

Aucune demande d’accès n’a fait l’objet de mesures d’accommodement raisonnable. Onze décisions ont fait l’objet 
d’une demande de révision à la Commission d’accès à l’information.

Une session de sensibilisation à l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels a été offerte 
à tous les nouveaux employés du Ministère.

Financement des services publics
Annoncée à l’intérieur du Discours sur le Budget 2009-2010, la Politique de financement des services publics a pour 
objectif d’encadrer le choix des modes de financement des services publics ainsi que la fixation, la révision et l’indexation 
des tarifs perçus par les organismes publics.

Conformément à cette politique, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) a constitué, au cours de 
l’année 2010-2011, un registre de ses tarifs.

Également en vue de répondre aux nouvelles pratiques envisagées en matière de tarification, à partir du 1er janvier 2011, 
une indexation annuelle est obligatoire pour les tarifs qui ne sont pas déjà soumis à une indexation. À cet égard, plus 
des deux tiers des tarifs du Ministère sont déjà régis par un mécanisme d’indexation. D’autres tarifs n’ont pas eu à être 
indexés, car ils ont été modifiés en 2010, ou ils sont fixés par une loi ou un décret, ou encore ils sont exprimés en pourcentage 
ou établis selon la juste valeur marchande. Les tarifs pour lesquels aucune clause d’indexation n’était prévue et qui 
devaient être indexés l’ont été conformément aux nouvelles dispositions de la Loi sur l’administration financière. Par 
la suite, des démarches ont été mises en place afin de rendre publics à l’ensemble des clientèles du Ministère, et selon 
les voies de communication appropriées, les nouveaux tarifs en vigueur.

DEMANDES D’ACCÈS À L’INFORMATION 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011

Demandes d’accès 597 605 807 820

Refus 41 31 37 66

Demandes ayant fait l’objet d’un accès partiel* 61 97 87 114

Demandes traitées dans un délai de 20 jours 563 565 775 752

Demandes traitées dans un délai allant de 21 à 30 jours 34 40 32 68



rapport annuel de gestion  2010-2011 
MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE 103

Parallèlement, les démarches ayant pour but de calculer le coût de revient interne des services publics offerts par le 
Ministère ont progressé au cours de l’exercice financier 2010-2011. Les résultats seront vraisemblablement diffusés 
dans le rapport annuel de gestion de l’année 2011-2012.

De plus, une liste des services qui auraient pu faire l’objet d’une tarification, mais que le Ministère ne tarifie pas, est 
en cours de rédaction. Les résultats partiels de cet exercice sont présentés ci-dessous. La liste complète paraîtra selon 
toute vraisemblance dans le rapport annuel de gestion de l’année 2011-2012. 

Liste partielle des services qui auraient pu faire l’objet d’une tarification mais que  
le ministère des Ressources naturelles et de la Faune ne tarifie pas

•	 Autorisations pour les habitats fauniques

•	 Avis et conseils

•	 Demandes d’information faunique

•	 Permis scientifique, éducatif et de gestion 

•	 �Autorisation pour la construction d’un chemin autre que forestier ou minier, d’un stationnement, d’une aire de 
repos sans service ou d’une voie d’accès permettant la mise à l’eau d’une embarcation

•	 Analyse des demandes d’achat des terres du domaine de l’État à des fins de villégiature

Par ailleurs, l’annexe I présente les revenus de tarification du Ministère.

Application de la politique linguistique
Pour favoriser l’amélioration de la qualité de la langue française, le Ministère applique la Politique gouvernementale 
relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans l’Administration ainsi que sa propre politique linguistique. 
En 2010-2011, le Ministère a participé activement à la révision de la Politique gouvernementale. Cette mise à jour étant 
publiée en 2011-2012, le Ministère adaptera sa propre politique linguistique durant cette année financière.

Depuis 2007-2008, le Ministère rend accessible dans son intranet, à l’intention de ses employés, une page intitulée « Un 
français de qualité », placée bien en évidence à partir de la page d’accueil. Le Ministère a diffusé, par l’intermédiaire 
de cette page, de l’information et des liens relatifs à la qualité de la langue, dont :

•	 la Francofête… - célébration annuelle du français et de la francophonie; 

•	 les Rubriques linguistiques;

•	 la Banque de dépannage linguistique; 

•	 l’intranet linguistique; 

•	 des ressources pertinentes;

•	 des outils d’aide à la rédaction; 

•	 un aide-mémoire sur la politique linguistique.

Bonis au rendement
Le décret 370-2010 du 26 avril 2010 portant sur l’application de l’article 8 des Règles concernant la rémunération et les 
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein, adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007, prévoit ce qui suit : le maximum de la grille des pourcentages d’ajustement 
variable du traitement pour la progression dans l’échelle de traitement et le maximum de la grille des pourcentages 
de boni au rendement correspondent à 0 % pour toute cote d’évaluation obtenue pour les années de référence allant 
du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 et du 1er avril 2010 au 31 mars 2011.

De plus, la Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur le budget prononcé le 30 mars 2010 et visant 
le retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014 ainsi que la réduction de la dette prévoit qu’aucun boni fondé sur le 
rendement ne pourra être accordé aux cadres, aux cadres juridiques et aux membres du personnel d’un cabinet au 
cours des exercices financiers débutant en 2010-2011 et en 2011-2012. Des bonis ont été accordés en 2010-2011 pour le 
rendement lors de l’exercice 2009-2010.
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Tableau 33 

Bonis au rendement accordés en 2010-2011 pour la période d’évaluation du rendement du 1er avril 2009 au 31 mars 2010

                                                 35 

Allègement réglementaire et administratif
Rendue publique en 2005, la Stratégie gouvernementale de développement économique prévoit un effort gouvernemental 
de réduction de 20 % du coût des formalités administratives imposées aux entreprises dans les années allant de 2004  
à 2010. Comme pour ce qui en est de l’ensemble des ministères et organismes, le ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune est appelé à contribuer à cet objectif afin d’améliorer l’environnement d’affaires du Québec. Depuis 2004, 
le nombre de formalités imposées aux entreprises est demeuré relativement stable. Une seule formalité s’est ajoutée, 
soit un permis autorisant, pour une certaine période, la récolte annuelle de biomasse dans les forêts du domaine de 
l’État. Le coût et le volume associés à ces formalités ont, quant à eux, évolué de la manière suivante :

•	 le coût total a chuté de 17,9 % dans les années allant de 2004-2005 à 2009-2010;

•	 le volume total a diminué de 14,5 % dans les années allant de 2004-2005 à 2009-2010.

Tableau 34 

Nombre de formalités administratives, coût, volume et variation, par année

*	� En valeur constante de 2004.

La variation du coût total des formalités est attribuable, principalement, à l’une des plus importantes exigences admi-
nistratives du Ministère, soit les permis d’intervention pour l’approvisionnement d’usines de transformation du bois. 
Ainsi, en raison d’une révision de la délimitation des unités d’aménagement forestier, le coût unitaire moyen pour 
cette formalité est passé de 78 520 $ à 55 532 $ dans les années allant de 2007-2008 à 2009-2010. 

Suivi des recommandations  
du Vérificateur général du Québec

Rapport à l’Assemblée nationale pour l’année 2005-2006, tome I, chapitre 4, réforme cadastrale

À la suite du dépôt du rapport du Vérificateur général du Québec sur la gestion de la réforme cadastrale, le Ministère 
avait présenté à la Commission de l’administration publique un plan d’action répondant aux recommandations formulées 
par le Vérificateur général. 

En 2010, le Vérificateur général du Québec a fait un suivi de l’application des recommandations qu’il avait formulées. Au 
terme de ce suivi, il a jugé que le Ministère avait progressé de manière satisfaisante pour 100 % de ses recommandations.

35	 La reddition de comptes pour les cadres juridiques relève du ministère de la Justice du Québec.

Nombre de bonis 
au rendement

Montant total 
(en k $)

Cadres 132 625,2

Cadres juridiques 0 0

Titulaire d’un emploi supérieur à temps plein 0 0

Total 132 625,2

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010

Nombre 91 91 91 91 91 92

Coût total associé (en M$)* 18,2 18,4 17,9 20,4 14,7 15,0

Volume* 21 730 21 728 21 728 21 480 21 108 18 581

Variation du coût  
depuis 2004-2005 (en %)

0,76 -1,85 11,96 -19,32 -17,91

Variation du volume  
depuis 2004-2005 (en %)

-0,01 -0,01 -1,15 -2,87 -14,49
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Rapport à l’Assemblée nationale pour l’année 2008-2009, tome II, chapitre 2, interventions 
gouvernementales dans le secteur minier

Le 1er avril 2009, le Vérificateur général du Québec a rendu public le tome II du Rapport du Vérificateur général 
du Québec à l’Assemblée nationale pour l’année 2008-2009, dont le deuxième chapitre porte sur les interventions  
gouvernementales dans le secteur minier. 

Les recommandations du Vérificateur général sont de deux ordres : une série de recommandations vise les mécanismes 
de contrôle, alors que l’autre vise la planification des interventions gouvernementales. Les recommandations ayant 
pour but l’amélioration des mécanismes de contrôle portent sur les plans de réaménagement et de restauration, les 
garanties financières pour les frais liés à la restauration des sites miniers, les activités d’inspection des sites miniers, les 
activités menant à la délivrance des certificats attestant qu’une entreprise est libérée de ses obligations envers l’État 
ainsi que le suivi et la reddition de comptes. Pour leur part, les recommandations ayant pour but la planification des 
interventions gouvernementales portent, principalement, sur la mise en œuvre d’une stratégie minérale qui respecte les 
principes de développement durable. Elles portent également sur les façons de faire du Ministère quant à la considération 
des coûts et des bénéfices, sur le plan économique, social et environnemental, liés aux interventions gouvernementales, 
sur la réévaluation des droits miniers ainsi que sur la gestion et la diffusion de l’information.

Après une analyse rigoureuse, un total de 26 actions ont été élaborées et inscrites dans un plan d’action qui a été 
déposé, le 9 septembre 2009, à la Commission de l’administration publique. Globalement, au 31 mars 2011, 20 des 
26 actions prévues sont accomplies. Les actions visant les mécanismes de contrôle sont quasi achevées. En fait, les  
actions relatives aux plans de réaménagement et de restauration, aux garanties financières pour les frais liés à la  
restauration des sites miniers, aux activités d’inspection des sites miniers et aux activités menant à la délivrance des 
certificats attestant qu’une entreprise est libérée de ses obligations envers l’État sont terminées. Quant au suivi et à la 
reddition de comptes, ils ne pourront être considérés comme totalement achevés qu’au moment de l’adoption du 
nouveau projet de loi 1436. En effet, une mise à jour pourrait être nécessaire si des modifications étaient apportées au 
projet de loi. De plus, des modifications réglementaires seront requises.

Pour leur part, les recommandations ayant pour but de planifier les interventions gouvernementales portant sur les 
façons de faire du Ministère quant à la considération des coûts et des bénéfices, sur le plan économique, social et envi-
ronnemental, liés aux interventions gouvernementales sont toujours en cours de réalisation. L’échéancier global des 
actions portant sur ce sujet a été réévalué et reporté au 30 juin 2012. Les actions relatives à la gestion et à la diffusion 
de l’information ainsi qu’à la responsabilité gouvernementale liée à la conservation de la ressource seront menées à 
terme d’ici la fin de l’année 201137.

Le suivi trimestriel en place afin de rendre compte efficacement de l’accomplissement des actions sera effectué jusqu’à 
l’achèvement de toutes les actions du plan d’action.

Rapport à l’Assemblée nationale pour l’année 2008-2009, tome II, chapitre 4 ,  
application de la Loi sur le développement durable : 2008

Six recommandations ont été adressées au ministère des Ressources naturelles et de la Faune au sujet de l’application de 
la Loi sur le développement durable. En 2010-2011, le Ministère a terminé la mise en place de mesures pour y répondre, 
et ce, tel que le prévoyait son plan d’action. 

Au cours des prochaines années, le Ministère poursuivra ses engagements en développement durable en mettant 
l’accent sur la formation du personnel, sur l’amélioration de sa performance environnementale et sur l’amélioration 
de ses pratiques pour aménager et mettre en valeur le territoire de façon durable et intégrée. Son plan d’action de 
développement durable 2011-2016 est en cours d’élaboration.

36	 Le projet de loi n° 14 a été déposé le 12 mai 2011.
37	 �Il faut aussi noter que la réévaluation des droits miniers est terminée. En effet, le projet de loi no 5 a été déposé et adopté à la session parlementaire  

du printemps 2011.
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Tableau 35 

Recommandations du Vérificateur général et mesures prises par le Ministère

Recommandations Mesures prises

Intégrer, dans les activités de sensibilisation et de formation  
découlant de l’application de la Loi sur le développement durable, 
les dimensions sociale et économique du développement en plus 
de celle qui est relative à l’environnement, en cohérence avec le 
plan gouvernemental à cet effet.

Les activités de sensibilisation et de formation inscrites dans  
le Plan d’action de développement durable 2008-2011 réfèrent  
aux trois dimensions du développement durable, ce qui répond  
à la recommandation. 

S’assurer que l’ensemble du personnel comprend les exigences  
de la loi, notamment en ce qui a trait à la prise en compte des 
principes prévus par celle-ci, ainsi que la portée de la Stratégie 
gouvernementale de développement durable 2008-2013.

Le miniportail sur le développement durable de l’intranet  
ministériel est l’outil principal de communication avec les  
employés. Il est construit sur la base de la démarche québécoise  
de développement durable. Le menu principal permet, en un seul 
clic, d’accéder aux exigences de la Loi sur le développement 
durable; de la définition aux dimensions du développement 
durable, en passant par les enjeux de la Stratégie et les actions 
mises de l’avant par le Ministère. 

Évaluer les répercussions des activités de sensibilisation  
et de formation concernées afin d’apprécier si ces dernières  
ont donné les résultats souhaités.

Le Ministère participe aux travaux interministériels qui ont pour 
but d’évaluer les répercussions des activités de sensibilisation. 
L’outil de mesure proposé est un sondage gouvernemental mené 
par l’Institut de la statistique du Québec en mars 2011. Ce sondage 
révèle que 90 % des employés de l’État sont sensibilisés au 
développement durable et à la démarche gouvernementale. 

Profiter de l’élaboration du plan d’action de développement  
durable pour revoir leurs pratiques de gestion en conséquence  
et rectifier le tir, s’il y a lieu.

Cette recommandation est respectée. En effet, le Plan d’action  
de développement durable 2008-2011 comporte diverses  
actions portant sur la révision des pratiques. En voici trois  
à titre d’exemples : 

•	 �développer une offre de service et adapter des outils pour  
soutenir l’élaboration de plans, programmes et stratégies  
conformes aux exigences de la Loi sur le développement  
durable (cible atteinte en 2009-2010);

•	 �accompagner les milieux régionaux dans l’élaboration  
des premiers plans régionaux de développement intégré  
des ressources et du territoire (PRDIRT);

•	 �systématiser l’intégration d’instruments de mesure et 
d’indicateurs de développement durable au moment de 
l’évaluation des programmes du Ministère (cible atteinte  
en 2009-2010). 

Poursuivre leurs efforts quant à l’adaptation et à l’utilisation 
d’outils d’aide à la décision pour assurer la prise en compte  
des principes de développement durable.

Le Ministère a poursuivi ses efforts à ce sujet. Un outil a été  
diffusé auprès de l’ensemble des secteurs et fera l’objet principal 
des formations qui seront données au cours de la période allant  
de 2011 à 2013. 

Intensifier la collaboration interministérielle dans le  
développement d’outils d’aide à la décision et dans  
la diffusion de bonnes pratiques.

Le Ministère collabore activement aux tables gouvernementales de 
concertation en développement durable et participe, sans réserve, 
à toutes les activités de partage qui ont rapport à son domaine 
d’intervention.

Les activités de formation qui s’intensifieront au Ministère, au 
cours des deux prochaines années, profiteront du matériel mis en 
commun par le coordonnateur gouvernemental et les ministères  
et organismes.
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Rapport à l’Assemblée nationale pour l’année 2009-2010, Rapport du commissaire au  
développement durable, chapitre 4, application de la Loi sur le développement durable : 2009

Dans son rapport déposé le 28 avril 2010, le commissaire au développement durable adressait quatre recommandations à 
l’intention de tous les ministères et organismes assujettis à la Loi sur le développement durable. Ainsi, dans le contexte 
d’une réévaluation ultérieure des plans d’action, le commissaire fait les recommandations ci-dessous.

Tableau 36 

Recommandations du commissaire au développement durable et mesures prises par le Ministère

Recommandations Mesures prises

Privilégier les indicateurs portant sur les effets afin d’évaluer 
l’efficacité des actions.

Le Plan d’action de développement durable 2011-2016 tiendra 
compte de cette recommandation. 

Joindre des cibles permettant une reddition de comptes annuelle 
de qualité.

Le Plan d’action de développement durable 2011-2016 tiendra 
compte de cette recommandation. 

Déterminer clairement les responsables de la mise en œuvre  
des actions pour accroître l’imputabilité. 

La démarche d’élaboration du plan d’action repose sur la collaboration 
de tous les secteurs du Ministère. Chacune des actions est documentée 
et un gestionnaire responsable est nommé. 

Développer et mettre en œuvre des mécanismes de collaboration 
entre les entités afin de favoriser une plus grande efficacité,  
une cohérence et une synergie des actions. 

Au Ministère, un réseau de répondants de développement durable 
a la responsabilité d’élaborer un plan d’action et d’en faire le suivi. 
Les gens qui le composent sont des agents multiplicateurs dans 
leur milieu et des acteurs de changement qui exercent un rôle 
d’influence sur les pratiques de gestion en cours. 
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Annexes

L’hydroélectricité constitue une forme d’énergie renouvelable et compétitive, dont les impacts sur l’environnement et le 
climat sont très limités par rapport aux autres sources de production électrique traditionnelles. L’utilisation d’accessoires 
écoénergétiques telles les lampes fluocompactes contribue également à améliorer notre bilan environnemental.
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Revenus de tarification du ministère  
des Ressources naturelles et de la Faune 
Tableau 37 

Revenus de tarification du ministère des Ressources naturelles et de la Faune

Ressources naturelles et Faune
2008-2009 

(en milliers  
de dollars)

2009-2010 
(en milliers  
de dollars)

2010-2011 
(en milliers  
de dollars)

Indexation
Base de  

fixation

Droits et permis

Ressources forestières

Coupe de bois - usage domestique 209 221 185 Oui MAJ

Usines de transformation du bois 616 616 610 Oui DA

Permis d’intervention - approvisionnement de 
bois sur les terres publiques 141 946 102 867 119 943 Oui MAJ

Biomasse forestière 0 1 51 Oui MAJ

Érablières 1 597 1 714 1 808 Non DA

Intervention - travaux d’utilité publique 113 473 56 Oui MAJ

Intervention - activités minières 100 108 149 Oui MAJ

Intervention - aménagement faunique et récréatif 46 44 39 Oui MAJ

Mesureurs de bois 6 17 24 Oui DA

Autres droits sur la gestion des forêts 32 59 16 Oui MAJ

Total - Ressources forestières 144 665 106 120 122 881 

Ressources minières

Exploitation minière 27 374 124 589 318 004 Non MAJ

Claim 10 893 10 525 12 755 Oui DA

Exploitation par baux 1 527 2 078 1 566 Oui DA

Prospecteurs 18 14 10 Oui DA

Permis de recherche pour réservoir souterrain 397 365 273 Oui MAJ

Renseignements généraux 19 44 88 Oui DA

Plaques de jalonnement 3 4 8 Oui DA

Exploitation - sable, gravier et autres 3 512 4 239 3 811 Oui DA

Total - Ressources minières 43 743 141 858 336 515 

Ressources hydrauliques

Régimes des eaux 1 712 1 800 1 367 Oui DA

Total - Ressources hydrauliques 1 712 1 800 1 367 

Ressources fauniques

Permis de chasse, pêche et piégeage 27 026 31 802 30 701 Oui MAJ

Permis commerciaux et particuliers 159 226 223 Oui MAJ

Droits pour activités commerciales 1 719 793 1 184 Oui MAJ

Total - Ressources fauniques 28 904 32 821 32 108
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Ressources naturelles et Faune
2008-2009 

(en milliers  
de dollars)

2009-2010 
(en milliers  
de dollars)

2010-2011 
(en milliers  
de dollars)

Indexation
Base de  

fixation

Droits et permis

Autres

Études de dossiers                  0 11 72 Oui MAJ

Bail d’exploitation et d’utilisation 81 70 64 Oui MAJ

Permis de recherche de pétrole et de gaz naturel      995 444 794 Oui MAJ

Permis de recherche saumure 0 0 17 Non MAJ

Redevances d’exploitation de pétrole et de gaz 
naturel

11 9 0 Non MAJ

Permis de levé géophysique 0 0 1 Non MAJ

Permis de forage de puits 0 0 1 Non MAJ

Total - Autres 1 087 534 949 

Total partiel 220 111 283 133 493 820 

Ventes de biens et services

Formules et documents 234 186 211 Oui DA

Bois 9 11 41 Oui MAJ

Terres de l’État 5 478 3 035 1 846 Non MAJ

Terrains et bâtisses 4 10 241 Non MAJ

Dossier éolien - tarif annuel d’une réserve  
de superficie

185 277 261 Oui MAJ

Location de terrains pour aménagement  
de forces hydrauliques

152 362 196 Oui DA

Frais de vente et de location de terrains 395 847 628 Oui DA

Location et concessions 10 903 11 322 12 913 Oui MAJ

Enregistrement de transfert 185 147 203 Oui DA

Arpentage de terrains 50 11 11 Oui MAJ

Frais d’inscription aux tirages au sort 497 247 143 Oui MAJ

Frais de recherche 0 1 4 Oui DA

Total partiel 18 092 16 456 16 698 

Amendes et confiscations

Dispenses 2 016 189 77 Non MAJ

Total partiel 2 016 189 77 

TOTAL 240 219 299 778 510 595 
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Tableau 38 

Revenus de tarification des fonds spéciaux

Fonds d’information foncière
2008-2009 

(en milliers  
de dollars)

2009-2010 
(en milliers  
de dollars)

2010-2011 
(en milliers  
de dollars)

Indexation
Base de  

fixation

Ventes de biens et services

Droits et honoraires perçus par les officiers de  
la publicité des droits pour la réforme cadastrale

43 163 44 944 44 182 Oui RC

Ventes enregistrements cadastraux 3 776 3 912 3 945 Oui RC

Services rendus par les bureaux de la publicité 
des droits

77 979 81 323 80 014 Oui RC

Ventes de biens et services divers 1 051 1 079 1 003 Oui DA

Total partiel 125 969 131 258 129 144

TOTAL 125 969 131 258 129 144

Fonds d’information géographique
2008-2009 

(en milliers  
de dollars)

2009-2010 
(en milliers  
de dollars)

2010-2011 
(en milliers  
de dollars)

Indexation
Base de  

fixation

Ventes de biens et services

Services spécialisés en information géographique 4 364 3 959 3 438 Non RC

Ventes de biens et services divers 625 485 639 Oui PR

Total partiel 4 989 4 444 4 077

TOTAL 4 989 4 444 4 077

Légende

La colonne « Indexation » indique si le tarif est indexé ou non.

La colonne « Base de fixation » indique si le tarif est fixé :

•	selon le prix du marché ou comparable à celui d’une autre juridiction (MAJ);

•	selon le prix de revient (PR);

•	de façon à récupérer des coûts (RC);

•	par décision administrative (DA).








